[image: image1.png]Université I'H'I

de Montréal

Faculté des arts et des sciences
Département de sciences biologiques



[image: image2.wmf]
Chaque étudiant doit compléter ce formulaire afin de préciser la source de ses revenus. Tout étudiant admis au Département de sciences biologiques à compter du 1er mai 2010 se voit garantir d’un revenu annuel minimal de 13 000 $ par année pour la durée de ses études à la maîtrise (2 ans) et de 15 000 $ par année au doctorat (3 ans), ce montant excluant la bourse d’exemption des droits de scolarité.*
	Nom de l’étudiant
	     


	Code permanent
	     


	Nom du directeur de recherche
	     



	Sources de revenus
	Montant

	Obtient une bourse d’un organisme (FQRNT, CRSNG, autres) 

Preuve à l’appui

Nom de l’organisme :      
	     

	Reçoit une bourse du directeur de recherche

et du co-directeur (s’il y a lieu)
(provenant de leurs fonds de recherche)
	     

	Applique comme auxiliaire d’enseignement

(un minimum de 1000 $ par démonstration)

	     

	Bourses à l’admission universelles, non-renouvelables
Doctorat : 2000 $     Maîtrise : 1000 $

	     

	Autres :      
     

	     
     

	TOTAL 
	     


	Signature de l’étudiant
	

	Signature du directeur de recherche
	

	Date
	


* Adopté en assemblée départementale le 31 août 2009, SB-287-4.
RESSOURCES FINANCIÈRES











C.P. 6128, succursale Centre-Ville
Téléphone : 514-343-6111 poste 1205
Montréal (Québec)  H3C 3J7
Télécopieur : 514-343-2293

